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Fig. 3. — Corps de chauffe electrique.

On opere alors comme suit: On installe le corps de

chauffe entre les parois ä etudier, on y fait passer le

courant puis on laisse le Systeme se chauffer pendant long-

temps, plusieurs jours, jusqu'ä ce que l'on se trouve dans

un regime stationnaire. Dans ces conditions, toute la chaleur

introduite par le corps de chauffe entre les parois se

perd en traversant celles-ci. Le wattmetre indique la

quantite de chaleur introduite entre les parois. Avec un
couple thermo-electrique on mesure la repartition des

temperatures sur la face chaude de la paroi puis on mesure
directement la temperature de la face froide. De cette
maniere on connait tous les elements necessaires pour
calculer le coefficient de transmission de chaleur d'apres la
formule (2).

Les dimensions du corps de chauffe sont d'environ
1,10 m. X 1,10 m. de maniere que l'on puisse operer sur
des pans de murs ayant une surface d'environ 1 m. X 1 m.

(de preference 1,10 m. X 1,10 m.).
Avec le wattmetre, on ne releve toutefois pas toute

l'6nergie electrique absorbee par le corps de chauffe ; on
ne mesure que l'energie electrique absorbee par un carre
de 0,50 m. X 0,50 m. place au milieu du corps de chauffe,
dans la region oü la temperature est la plus uniforme et

qui est visible egalement sur la figure 3.

Quant aux temperatures, elles ont ete relevees dans

toute l'etendue de la paroi.
Le terme le plus delicat ä determiner dans la formule (2)

c'est la difference t± — ta entre les temperatures des faces

des parois. Si l'on avait affaire ä une temperature cons-

tante sur toute la surface des parois, cette determination
ne presenterait pas de difficultes. Mais comme cela n'est
pas le cas, il faut relever les temperatures en differents
points de la face des parois, en etudier la repartition, puis
en calculer une valeur moyenne pour la region interessante.

-(A suivre.)

Concours pour l'etude d'un Musee des Beaux-Arts
ä eriger ä la Chaux-de-Fonds.

Une commission formee par des representants du Conseil
general et du Conseil communal de la Chaux-de-Fonds, du
Bureau du Contröle, de la Societe des Amis des Arts, a ouvert
un concours d'architecture ayant pour ohjet l'etude d'un
Musee des Beaux-Arts, qui sera construit sur le chesal sis
ä la Chaux-de-Fonds entre la propriete rue de la Loge N° 11
et l'immeuble rue de l'Envers, 35.

Le jury etait constitue de MM. Braillard, arch.. Geneve ;
Laverriere, arch., Lausanne ; Jost, arch., Lausanne ; Prince,
arch., Neuchätel ; Thevenaz, arch., Lausanne ; Bernouilli,
arch., Bäle. Suppleants MM. Gilliard, arch., Lausanne et
Rittmeyer, arch., Winterthour. ¦— MM. Guyot et Pequegnat,
membres des Amis des Arts. — M. Hoffmann, Conseiller
communal.

Les concurrents devaient etre domiciües ä la Chaux-de-
Fonds, et y avoir le siege principal de leur activite.

Les projets qui devaient etre livres le 30 juin 1923, devaient
comporter : Un plan de Situation echelle 1 : 500, les plans de
l'edifice, complets, au 1 : 100, une vue perspective d'un point
fixe sur le plan de Situation.

Quant au fond les projets devaient obeir aux prescriptions
suivantes :

a) L'utilisation la plus rationnelle du terrain ä disposition
devra etre prevue, de maniere ä ne pas compromettre
sensiblement les degagements en nature de parc exis tant aux alen-?
tours du bätiment Loge 11. En d'autres termes, un empiete-
ment sur ces degagements n'est pas exclu en principe, il est
meme necessaire pour obeir ä la prescription specifiee sous
lettre e). Voir plan de Situation, page 282.

Dans ces limites, la grandeur et rimportance du nouveau
bätiment n'est pas precisee. II peut etre bäti sur le chesal indique

jusqu'ä la limite extreme du fonds, sous reserve du retrait
d'alignement prevu par la derniere phrase du present alinea.
Tout projet devra former un tout, mais etre con^u de teile
sorte qu'il puisse ötre execute en deux etapes au minimum. II
pourra ötre tenu compte en vue de la seconde etape, de la
demolition eventuelle du bätiment Envers 35. La facade
principale du bätiment devra ötre prevue parallele ä l'alignement
de la rue de l'Envers, mais en retrait de cet alignement.

b) La premiere etape d'execution devra ötre prevue pour
fournir les locaux suivants :

Une solle d'expositions temporaires comportant 100 m. au
minimum, des salles de peinture offrant 200 m. au minimum de
cimaise fixe, une solle de gravure avec 22 in. de cimaise environ,
une solle de sculpture de 120 m environ, une chambre pour le
Comite, un local de döballage, un local servant de depöt aux
Oeuvres non exposces. un Vestibüle avec vestiaire et caisse, un
local de chauffage situe de maniere ä supprimer tout risque
d'incendie pour lc bätiment, des W.-C. suflisants. Ces locaux
devront ötre röpartis-de maniere ä facüiter la surveillance. Une
partie du disponible devra ötre disposee afin de pouvoir ötre
transformee ä peu de frais en pctit logement de concierge, si
cela est jugd utile ä un moment donne.

c) Toutes les salles d'exposition et de musee devront dans la
mesure du possible posseder un eclairage d'en haut. La salle
des gravures peut ötre öclairee lateralement.

(/) Le coüt d'exrculioii de la premiere etape de la construction
ne devra pas depasser 400 000 francs, y compris les terras-

sements et amenagements ext'irieurs, sauf trottoir et rues.
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Plan de l'etage. — 1 : 500.
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Plan du rez-de-chaussec. — 1 : 500.
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Facade sur le jardin. — 1 : 500.
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Facade sur la rue de l'Envers. — 1 '. 500.

1*' prix : projet « Saint-Georges », de MM. C. L'Eplattenier et R. Chapallaz.



282 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

CONCOURS POUR LE MUSÖE DES BEAUX-ARTS DE LA CHAUX-DE-FONDS

- (p-- i «-"TTri Ol•is
1

SBTri rriiM^lS^9E|#fWi#**&<—^\y is;
gg?3@

U

ig

Plan de Situation. — 1 : 2500.
Coupe sur le Hall. — 1 : 400.
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1er prix :

Projet « Saint-Georges »,

de MM. C. L'Eplattenier et

R. Chapallaz.

Coupe sur Taxe du jardin. — 1 : 400.

e) Une partie du projet, attenant ou no^^^^ment principal,
devra etre etudiee specialement au polS de vue esthetique,
pour faire fond ä la rue du Casf||, en presenfgät un motif d'ar-
chitecture propre ä indiquer l'entree des Musees.

Une somme de 7000 francs etait mise ä la disposition du

jury, pour recompenser selon leurs merites les projets presen-
tes. ou pour les acheter. Le nombre des projets ä primer n'etait
pas- fixe, mais laisse ä l'appreciation du jury. Un concurrent
ne pouvait obtenir plus d'un prix, quel que fut le nombre
des projets presentes. par lui.

Rapport du Jury:
Le jury s'est reuni les 28 et 29 aoüt ä la Chaux-de-Fonds

pour examiner les projets. Tous les membres du jury sont
presents. M. Hoffmann, Conseiller communal, est designe

comme prcsident; M. Thevenaz, arch., fonctionne comme
rapporteur. Le jury constate que les projets ont ete remis
dans les dclais fixes.

Les projets numerotes de 1 ä 13, portent les devises suivantes
N° 1, « Simplicitö ». N° 2, « Saint-Georges ». N° 3, « La Col-

line ». N° 4, « Lumiöre ». N° 5, « Verdure ». N° 6, « Ne Quid
Nimis ». N° 7, M. D. B. A.». N° 8, « La Chaux-de-Fonds ».

N° 9, « Ide ». N° 10, « Garte ». N° 11, « Parc et Musöe ». N° 12,
« Atmos ». N° 13, « Leopold-Robert».

Aprös une ötude sur place du terrain et apres un premier
examen des projets, le jury döcide de proceder ä deux tours
d'elimination et elimine au premier tour pour insufilsance le
N°9.

Sont ölimines au deuxieme tour, pour etude insuffisante les

projets N° 10 et N° 12.

Restent en presence dix projets sur lesquels le jury porte
les critiques suivantes :

N° 2, « Saint-Georges ». Tres bon projet: l'implantation du
bätiment est bonne : toutefois l'entröe du parc n'est pas assez
accentuee. Le terrain restant disponible derriere le Musee est
habilement utilise en jardin se composant bien avec le parc.
Les plans sont simples et bien etudies ; cependant les W.C. ä
l'entree sont inadmissibles ; l'escalier principal echappe mal
et serait ä modifier. La salle des gravures est mal placee. Son
eclairage est mauvais. L'architecture est sobre, harmonieuse
et bien dans le caractere d'un musee de cette importance.

(A suivre.)

Le canal alsacien entre Bäle et Strasbourg et
la regularisation du Rhin sur ce secteur1.

M. KUPFERSCHMID, ancien ingenieur en chef
du «Wasserbauamt», ä Carl3ruhe.

par

Le 10 mai 1922 a ete conclu ä Strasbourg entre les delö-
gations allemande, frangaise et suisse un aecord dont le texte
est reproduit ä la page 167 du Bulletin technique du 8 juillet
1922.

Le möme jour, la Commission Centrale pour la navigation
du Rhin, aprös avoir pris connaissance de l'accord ci-dessus,
adopta la rösolution reproduite et illustree cfun croquis, ä
la page 166 du möme numero du Bulletin technique.

La question du canal a donc, en ce qui concerne la
navigation regu une Solution au sujet du trongon amont, du bief
de Kembs ; cette Solution n'est pas encore definitive, puis-
qu'il reste ä determiner si le remous s'etendra jusqu'ä l'erh-
bouchure de la Birse, ou s'arrötera ä la frontiöre frangaise.
On ne saura si cette Solution doit servir d'exemple pour les

1 Traduclion d'un artiele paru dans les N°" des 8 st 15 septernbre de la
revud allemande Der Rhein.
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